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conclusion de l'auteur. A l'appui de son opinion, il reproduit les textes des decisions

du congrös de Vienne.

2° Une brochure rajeunie, de M. Bordier, ä Geneve, sur le möme sujet, avec

les mömes textes en francais et une carte qui tranche la question de limite laissee

douteuse par les divers textes des traitös. L'auteur pense que cette partie de la

Savoie, en cas de changement de frontiöres, devrait naturellement revenir ä la

Suisse.

3° La traduction francaise de la brochure zuricoise dont nous avons döjä parle,

et qui a pour titre : L'armee suisse et l'esprit militaire. Quoique nous ne parta-

gions pas tous les points de vue de l'auteur, nous l'avons lue avec un vif plaisir

et nous la ferons connaitre plus en dötail ä nos lecteurs.

SUR LES ATTELAGES D'ARTILLERIE.

Monsieur Ie redacteur,

Votre N° du 15 mars renferme une correspondance de la Chaux-de-Fonds, qui
revient entr'autres sur la question si importante des modifications que doit subir

notre materiel d'artillerie pour se soustraire aux inconvenients de la propension du

timon.

Cette question pröoccupe tous ceux qui s'inlöressent ä l'arme de l'artillerie;
aussi les systemes proposös sont-ils nombreux et les inventions frequentes. Celle

de M. Correvon, dont la Confederation va entreprendre une application en grand,

n'est pas la seule qui ait ötö faite recemment. Je vous en signale une toute nouvelle

:

M. Marquis, serrurier ä Vevey et canonnier dans la batterie n° 23, a aussi cherche

la Solution du problöme. II n'a eu recours ni ä une sassoire, ni ä des ressorts.

Le systöme auquel il s'est arrötö se borne ä un simple döplacement du centre de

gravitö de l'avant-train par l'effet d'un essieu coudö. Les officiers d'artillerie

auxquels cette idee a ete soumise ont öte unanimes pour reconnaitre qu'elle merite

un serieux examen et se sont adresses ä l'un des membres du comite d'artillerie

pour le prier d'attirer sur eile l'attenlion de l'autoritö compötente.

M. Marquis, qui est un maitre fort habile et trös intelligent, espere pouvoir faire

bientöt une application de son Systeme. Je me borne pour aujourd'hui ä vous

signaler l'invention, mais je vous liendrai au courant de ce qu'elle deviendra.

Croyez, M. le redacteur, ä l'expression de mes sentiments bien devoues.

Vevey, 17 mars 1859. P. C.

LES ARMEES COLONIALES DE LA HOLLANDE.

L'armee, dans les possessions hollandaises ä fest du cap de Bonne-Espörance,

se compose, comme aux Philippines, d'Europöens et d'indigenes. L'ile de Java, le
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plus important de ces territoires, renferme un rögiment d'artillerie dont le döpöt

est ä Weltwreden, pres de Java, le 7e regiment de hussards, la 18e division composee

d'Europöens, la 19e division, un bataillon de soldats du gönie et plusieurs

autres corps qui ne sont jamais au complet, parce qu'on en tire sans cesse des

detachements qu'on envoie dans d'autres lies, selon les besoins du service.

II existait autrefois des compagnies de tirailleurs a pied, renommes pour leur

habiletö et leur courage, auxquels on avait donnö le nom de carabiniers. Ces tirailleurs

furent aussi utiles que pourraient l'ötre des troupes semblables en Cochinchine,

oü des rizieres pleines d'eau et de vase coupent partout la surface du sol. Dans l'ile
de Java, les etroits encadrements des eultures rendent le pays d'un acces difficile,

meme aux piötons; de plus, les öpaisses forets, les taillis, les ruisseaux, les rivie-
res nombreuses, les montagnes et les gorges ötroites qu'on y rencontre, empechent

les troupes regulieres de s'y developper, d'y manceuvrer en corps et sont tres

favorables aux tirailleurs.

A Java, oü les Hollandais soutinrent contre le Susnhnam, c'est-ä-dire contre

l'empereur de Sourakarta et contre le sultan de Djoyocarta, une guerre si longue

et si penible, dont ils triomphörent, parce qu'ils avaient fait une etude approfondie

des indigenes, aux iles Moluques, ä Bornöo, ä Banka, ä Madura et ailleurs, l'armöe

rendant de grands Services, l'etat militaire est trös favorisö. Le service actif

compte double pour la pension, et l'avancement est plus rapide qu'en Europe. La

solde est forte, et il n'est pas etonnant de voir un caporal entretenir un cheval,

comme aux Philippines, et aussi deux ou trois soldats se röunir pour payer un

domestique et faire de fröquentes promenades en caleche. II arrive souvent que des

militaires europöens rentrent dans la carriöre civile aprös leur temps de service et

epousent des creoles aisees. Quant aux officiers, leur solde est teile qu'ils peuvent
faire des öconomies, surtout s'ils ont un commandement indöpendant.

Malgre les avantages mörites que le gouvernement neerlandais fait aux Europöens,

sans le concours des indigenes, auxquels on donne, comme aux Philippines,
le nom genöral d'Indiens, tous les efforts pour assurer la domination hollandaise

auraient infailliblement echoue. II y a aussi, toujours en permanence, plusieurs

depöts de recrutement. On y recherche principalement les indigenes d'Amboine,
de Madura et de Macassar; on a toujours soin de mettre dans une province les

soldats d'une autre province, ayant des habitudes et un idiöme difförents:

politique habile, car ces hommes se contiennent les uns et les autres.

On evite de developper 1'esprit militaire ä Java möme, en döclarant aux habitants

qu'on ne veut pas enlever des bras ä l'agriculture; mais, au fond cette

maniöre de proceder vient de ce qu'on ne veut pas donner aux populations de l'ile des

armes dont elles pourraient se servir contre le gouvernement.
L'uniforme du soldat indien se rapproche de celui des Europöens. On accorde,

comme distinetion et comme faveur, des souliers aux indigenes qui sont chretiens:
ils obtiennent de l'avancement et une solde parliculiere. Ces indigenes forment des

compagnies de centre, sous les ordres d'officiers et de sous-officiers europöens, et
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sont flanquös de compagnies, peu nombreuses, de soldats hollandais. Le commandement

se fait en langue hollandaise et est traduit, pour les hommes de couleur,

en langue malaise. Tous ces soldats sont assujettis ä la plus rigoureuse discipline

et ils ne reclament jamais contre eile.

Les Buguis ou indigenes de l'ile Celebes, se consacrenl spöcialement ä l'artillerie,

pour laquelle ils ont de grandes dispositions. Quoique trös vindicatifs et peu fidöles,

on les considöre comme de bons soldats, doues d'une grande intröpiditö et de beaucoup

de soliditö pendant le combat; mais on a besoin vis-ä-vis d'eux d'une grande

surveillance et d'une sövöritö inflexible.

II y a des provinces oü les indigenes sont sincerement attachös ä la Hollande, et

rivalisent avec les soldats europöens de courage et de fideiite, tels sont les habitants

d'Amboine ou des Moluques. Ils ont un courage magnifique et courent toujours au

devant du danger. Ils peuvent ötre opposes aux ennemis les plus redoutables de la

Hollande et aux Buguis eux-memes, lorsque ceux-ci se revoltent. Les Amboine-

siens se vouent principalement ä la cavalerie. On les arme et on les habille ä l'eu-

ropeenne. Ils sont chrötiens et fiers des privileges que leur procure leur religion.
Habitues au rüde climat de finde, orgueilleux et braves, ils n'ont pas de besoins

et montent les petits chevaux de Macassar, aussi sobres et aussi braves qu'eux.
En rösumö, les forces hollando-indiennes ne sont pas en proportion avec les vastes

contröes qu'elles maintiennent dans l'ordre et dans la plus complete oböissance.

Ces forces s'ölövent ordinairement ä environ quinze mille hommes, dont les deux

tiers sont indigönes. La garde des postes les plus importants, qui sont ordinairement

les plus pörilleux, est quelquefois confiöe ä douze ou quinze Europöens.
Ces braves soldats se trouvent aux prises avec un climat dövorant, souvent sans

espoir d'ötre secourus et ont ä lutter contre des hommes hardis et entreprenants.
L'influence salutaire qu'ont pu röpandre, sur ces millions d'indigönes, la

sövöritö, la discipline et surtout 1'esprit de justice des Hollandais, est teile, que le

gouverneur des poSsessions neerlandaises de l'extröme Orient a pu, avec une poi-
gnöe d'hommes qu'il commande, röduire il y a peu d'annöes les princes inquiets
et remuants de Sumatra, de Celebes, ainsi que le sultan de Djoyocarta et l'empereur

de Surakarta. II est juste de dire que les Hollandais ont pu mener ä bien ces

expöditions, parce qu'ils ne sesont pas aliönö, comme les Anglais, les populations

indigenes au milieu desquelles ils se trouvent. Cependant, quoique trös justes, ils

usent de la plus grande sövöritö, et nous avons vu souvent ä Java des bätiments

revenir de tournee ayant plusieurs indigenes, declares coupables, pendus ä leurs

vergues; mais on ne leur fait jamais subir injustement la plus legere penalitö.

(Moniteur de l'armee)

En date du 14 mars, le Conseil föderal a adressö aux divers cabinets des puissances
representees en Suisse une note declarant la ferme intention de la Confederation de

rester neutre au milieu des complications de guerre qui paraissent devoir surgir
autour de nous. < Si les circonstances le reclament, dit ce document, et pour autant que
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la mesure sera necessaire pour assurer et defendre sa neutralite et l'integrite de son

territoire, la Confödöration suisse fera usage du droit qui lui a ötö confere par les

traitös europöens d'occuper les parties neutralisees de la Savoie. >

Une commission militaire nommee par le Conseil föderal, en prövision des evenements

qui peuvent surgir sur nos frontieres, siege actuellement k Berne. Cette

commission, placee sous la presidence de M. le directeur du Departement militaire
federal, est composee de M. le general Dufour, de MM. les colonels federaux Ziegler,
Kurz, Bourgeois, Ed. de Salis, Fogliardi, et de MM. les inspecteurs des armes
speciales les colonels federaux Aubert, Fischer et Ott.

La commission s'est occupee de l'exportation des chevaux pour laquelle le droit
de sortie etait jusqu'ä prösent de 50 Centimes par töte. La majoritö de la commission
a decide de porter ce droit k 400 fr. Le Conseil federal a aussitöt ratifie cette pru-
dente mesure. II a aussi decide d'accorder desormais une ration de fourrage k chaque

officier d'etat-major pour un cheval de campagne, en tant que l'officier possöde
effectivement un cheval.

Des correspondances de Berne annoncent qu'il serait question de faire ötablir une
carte de la partie neutralisee de la Savoie et que M. le major Schumacher serait
eharge de ce travail. Ce travail pourra etre beaucoup facilitö par la grande carte
de l'ötat-major sarde au 50 millieme et comprenant, pour ce qui a paru de la Savoie,
19. feuilles, ä savoir :

Albertville, n° 28. — Borineville, n' 12. — Cesane, n° 50. — Chambery, n° 27. —
Genöve, n° 5. — Les Echelles, n° 34. — Mont-Iseran, n° 37. — Montmelian, n° 35. —
Moutiers, n? 30. — Nancy, n° 19. — Pont-Beauvoisin, n° 2. — Ruffieux, n° 18. — St-

Julien, n" 11. — Sallenches, n* 20. — St-Jeaii de Maurienne, n° 42. — St-Gingolph,
n' 7. — Seyssel, n° 10. — Thonon, n° 6. — Segne convenzionali, n° 2.'

On öcrit de Berne ä divers journanx que pour le cas d'une occupation du Cha-

blais par les troupes federales, les divisions n" 2 (Frederic Veillon) et 4 (Kurz) de la

repartition de 1856 seraient affectees ä ce service.

L'ordonnance du Conseil federal en date du 23 fevrier 1859. reduisant les indemnites

de voyage des officiers et sous-officiers, n'est pas des plus heureuses. Outre

qu'on y fait preuve d'une lesinerie deplorable et prejudiciable aux militaires, eile com-

pliquera la comptabilite par l'introduction des soldes de demi-journee. Si le Conseil

föderal s'estime competent pour changer de cette facon le reglement de la Diete du

14 aoüt 1845, qui, au § 65, fixe le nombre de lieues determinant la journee de route, il
semble au moins qu'il aurait pu le faire d'une maniere plus profitable aux uns et

aux autres. Puisqu'on veut mettre les depenses actuelles en rapport avec les

modifications amenees dans la vie courante par les chemins de fer et autres causes, il
faudrait tenir compte de tout et non speculer sur quelques faits susceptibles de

fournir des profits. En raison de l'economie que vont procurer les chemins de fer,

on aurait bien pu, par exemple, augmenter l'indemnite de la ration de vivres, fixee

jadis k 60 Centimes, car un homme ne peut pas vivre aujourd'hui avec 60 Centimes

par jour. Mais d'un cötö l'autorite federale laisse aux particuliers les charges

resultant de la döpröciation de l'argent et de l'augmentation du prix des denrees,

1 Ces cartes sont en vente ä la librairie Martignier et Clxavannes, k Lausanne, au
prix de 3 fr. 50 c. et 4 fr. 50 c. le numero.
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et de l'autre eile s'approprie, au dötriment de ces memes particuliers, les bönöfices

resultant de l'accelöration des transports. II nous semble que cela n'est pas d'une

parfaite equitö et que si l'on voulait reviser les tarifs, il fallait göneraliser cette revision

de maniöre ä mieux repartir les avantages et les inconvenients de l'ötat actuel
des choses.

La Gazette de St-Gall publie une lettre d'un officier employö au bureau de recru-
rement pour Naples, etabli ä Feldkirch, dans le Vorarlberg. Le bureau paie uneprime
de 70 francs par homme. Les recrues sont admises avec ou sans papiers.

Le Conseil föderal a öcrit une seconde fois au Conseil d'Etat du canton de Vaud

pour l'inviter ä faire des presentations d'officiers subalternes ä l'etat-major federal.
Avis aux amateurs!

M. Muller, capitaine de carabiniers, de Sumiswald, est nomme contröleur de l'ate-
lier pour la transformation des fusils ä Zofingen. M. l'armurier Werdmuller, de

Zürich, a öte nommö aide-contröleur.

L'ecole federale d'instructeurs d'infanterie k Bäle s'est tenninee le 26 mars. 11 y
avait environ 150 officiers et sous-officiers. Quelques changements ont ete apportes

aux reglements, entr'autres dans le maniement d'armes (dans le portez-armes, le en

parade, la charge), changements necessites par la transformation du fusil de munition
au Systeme Prelat-Burnand. A part le mode sur lequel les frais de route ont ete

regles, les instructeurs se louent göneralement de cette ecole, et du tact avec lequel M.
le commandant colonel Letter et M. le lieutenant-colonel Wieland, instructeur-chef

federal, l'ont dirigee.

On lit dans le Nouvelliste vaudois les lignes suivantes, qui renferment une question
digne d'etre serieusement examinee :

« Nous apprenons qu'ä l'ecole d'instructeurs d'infanterie ä Bäle, qui, comme on le

sait, avait surtout pour but l'enseignement du tir, des essais comparatifs ont öte faits
entre le fusil de chasseurs et Ie fusil d'infanterie transformö au Systeme Prelat-Burnand.

Ces essais ont ete tout ä l'avantage de cette derniere arme, meme jusqu'ä la
distance de 800 pas. Ne serait-il pas encore ä temps d'examiner s'il ne conviendrait pas
d'appliquer au fusil de chasseurs un Systeme qui offre une supörioritö marquee möme

avccun grand calibre? Ne conviendrait-il pas d'examiner aussi la question de

l'augmentation du calibre du fusil de chasseurs Cette derniere question doit etre traitöe
lors de la reunion de la Sociötö militaire federale, mais cl'ici lä on risque de construire
un grand nombre de fusils de chasseurs au modele fedöral. L'alesage de ces fusils
serait chose facile et peu coüteuse. »>

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Berne. — Dans sa seance du 10 mars, le Grand Conseil de Berne a discute le

budget des depenses de la Direction des affaires militaires. Nous empruntons k la
Suisse le compte-rendu de cette deliberation oü s'est manifeste un regrettable esprit
de parcimonie,

A l'article des ecoles militaires föderales, la commission d'economie publique est
d'avis que le credit de 17,750 fr. fixe pour frais de rassemblement et de licenciement
peut ötre reduit ä 13,750 fr. La proposition a ötö combattue par la direction des af-
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